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Résumé :
Le présent rapport a pour objet de soumettre à la commission permanente du Conseil
Départemental l'attribution de subventions à l'Association du Verger Expérimental
d'Alsace (VEREXAL) ainsi qu'au Service Départemental de Remplacement en
Agriculture.
 

  
La consolidation des filières de production avec leurs exigences techniques, leurs
contributions en terme d’emplois ainsi que l’affirmation qualitative des productions avec
leurs typicités régionales, demeurent des axes prioritaires de la profession agricole que le
Conseil Départemental encourage en subventionnant divers organismes œuvrant dans ces
domaines.
 
Ainsi il est proposé, pour l’année 2016, d’accorder une subvention de 17 000 € à
l’Association du Verger Expérimental d’Alsace (VEREXAL) pour la recherche en arboriculture
fruitière, et de 15 840 € pour le Service Départemental de Remplacement en Agriculture
afin d’assurer la continuité de l’activité économique des exploitations agricoles.
 
Ci-dessous, en cas d’accord de votre part, les crédits disponibles :
 

Code de l’enveloppe
budgétaire Imputation M 52 Crédits disponibles

(non engagés) Crédits proposés

29156 65-6574-928 17 000,00 € 17 000,00 €
30680 65-6574-928 15 840,00 € 15 840,00 €

 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Départemental, statuant par délégation et sur
proposition de son président :

 - décide d'attribuer les subventions suivantes : 

 * 17 000 € à l'Association du Verger Expérimental d'Alsace (VEREXAL) 
 * 15 840 € au Service Départemental de Remplacement en Agriculture 
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 - approuve la convention financière 2016, jointe en annexe, à intervenir entre le
 Département et l'Association VEREXAL, et autorise son président à signer cette
 convention.
  
 Strasbourg, le 25/02/16
  
 Le Président,

Frédéric BIERRY

 


